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En visite à Calais le 27 janvier,
Besson, le tout nouveau minis-
tre de l’Immigration, y a en-
tonné le refrain de ses
prédécesseurs. Les thèmes de
l’insécurité, de l’activité maf-
fieuse des passeurs ou de la
souffrance de la population lo-
cale ont permis à nouveau de
justifier l'absurde : vouloir
« rendre la zone étanche ».
Une visite inutile, car malgré
l’acharnement à l’encontre des
sans-papiers, ceux-ci conti-
nuent de rejoindre l’Angle-
terre. Cherchant à éviter les
traques et les violences plus
intenses que jamais, ils s'épar-
pillent désormais par delà le
Calaisis, tout le long de la zone
côtière entre Roscoff et les
Pays-Bas.

ien antérieure à la fermeture du
camp géré par la Croix Rouge [San-
gatte], la réalité calaisienne est
complexe. Son histoire remonte à

1994, date de l’arrivée dans la ville des pre-
miers « réfugiés » d’origine polonaise. Puis, en
1997, à celle d’une quarantaine de Rroms
d’origine tchèque refoulés d’Angleterre. Vien-
dront ensuite la série des guerres impérialistes
menées par les occidentaux en Yougoslavie,
en Afghanistan et en Irak. Elles contraindront
des milliers de personnes au départ. Nombre
d’entre elles se heurteront à l’issue d’une
longue route au franchissement du détroit.

Mais à eux seuls ces conflitsn’expliquentpas tout.
Car en quinze ans plus d’une centaine de natio-
nalités différentes se sont croisées aux abords du
calaisis. Toutes ces régions n'étaient pas ravagées
par les combats. En effet, la question du travail et
la dimension internationale dumarchéde lamain
d’œuvremodèlent enprofondeur les dynamiques
migratoires, expliquant notamment les tentatives
de rejoindre clandestinement l’Angleterre.Moins,
comme on l’affirme
souvent,parcequ’on
y propose des « pe-
tits boulots », quedu
fait de l'existence de
nombreux secteurs
où les conditions
d’exploitation lé-
gales sont compara-
bles à celles du tra-
vail clandestin.

Aufil des ans, les quatre pays limitrophes (France,
Grande-Bretagne, Belgique et Pays-Bas) se sont
armés d’un dispositif juridique, technologique et
policier invraisemblable, aumépris des droits élé-
mentaires et des conventions internationales pro-
tégeant les réfugiés. A coup de conventions,
d'accords de coopération et de fichage internatio-
nal, les pays européens en collaboration avec les

pays limitrophes mettent en place une véritable
machine de guerre dirigée contre les populations
en exil déjà extrêmement fragilisées par leurs
conditions de vie et de transit.

Le dispositif
sécuritaire

En plus de ces collaborations internationales, un
puissant dispositif sécuritaire s’applique à rendre
inaccessible l’accès aux endroits de passage. Ca-
lais et ses environs se transforment progressive-
ment en un agencement de zones concentriques
d'enceintes, de palissades et de grillages. Le port,
où la Chambre de commerce et d’industrie amis
en place son propre service de sécurité, est au-
jourd’hui clôturé demurs et de barbelé électrifié.
En outre, il a été équipé d’un système d’alarme,
de fibres optiques et de caméras thermiques. À
Coquelles, la société Eurotunnel a installé 280 ca-
méras, des détecteurs infrarouges ainsi que 40 ki-
lomètres de barbelé autour de sa zone surveillée
par 360 agents de sécu-
rité...

Une partie des contrôles
frontaliers est d’ailleurs
sous-traitée par des socié-
tés privées. Les véhicules
sont examinés au moyen
d’unmatérielmilitaire ap-
partenant à l’armée an-
glaise. Des scanners véri-
fient l’intérieur des
remorques, des détecteurs
traquent lesbattementsdu
cœur, des sondes calculent
les émissions respiratoires
de CO2. (...) Calais offre
donc un marché juteux
aux patrons de la sécurité.
Un budget de 12 millions
d’euros annuel leur est
ainsi exclusivementconsa-
cré.

Pour autant, le recours
systématique aux
contrôles a des effets im-
médiatement négatifs du

point de vue
strictement
économique :
il provoque
un ralentisse-
ment de la circulation des mar-
chandises et des dix millions de pas-
sagers qui transitent chaque année
entre la France et l’Angleterre. Et s’il
est en effet plus difficile de franchir
le détroit, il sera toujours possible de

le faire, les autorités ne pouvant ni contrôler
ni stopper les milliers de camions traversant la
frontière au quotidien.

Sur le terrain

Actuellement, entre 500 et 700 personnes atten-
dent leur tour pour franchir la frontière. Les
conditions de survies sont extrêmement diffi-

ciles. Regroupés par nationalité, elles se terrent
aux alentours de la ville, dans les bois, près des
dunes, sous des campements de bâches qu’elles
nomment « jungle ». Certaines occupent des
squatts dans la ville. Les problèmes de santé sont
multiples et difficilement pris en charge car ils
reposent sur le seul volontarisme des associatifs
locaux. De plus, L’État soumet ces derniers à un
harcèlement constant. L’objectif est clair : ren-
dre invisible la présence de ces hommes et de ces
femmes dans le centre de la ville et à ses abords.
À cette fin, il y aurait en cemoment àCalais plus
de 500 policiers affectés
à la seule action contre
les sans-papiers. Les in-
terventions se font à
toutmoment. Certaines
ont lieu où sont servis
les repas que fournis-
sent les associations,
prenant alors l’allure de
véritables rafles. D'au-

tres se font la nuit, les campements pouvant être
complètement détruits. Les violences sont fré-
quentes : les effets personnels, les vêtements sont
parfois brûlés, des policiers urinent dessus.À cer-
taines époques, desmarquages à l’encre était réa-
lisés à même la peau des sans-papiers, rappel
douloureux des camps d'extermination nazis.

De façon plus coutumière, les arrestations se ter-
minent au CRA de Coquelles. S’y retrouvent
avant tout les personnes susceptibles d’être expul-
sées. Dans l’enceintemême des locaux de la PAF,
adossé au CRA, siège le Tribunal de grande ins-
tance, délocalisé depuis Boulogne-sur-Mer. Les
oppositionsqui semanifestèrent à l’époquecontre
cette justice « à la chaîne »n’y changèrent rien. Ici

on passe en quelques pas de la cellule à la salle
d’audience, de la salle d'audience au charter.

Mairie calaisienne
et associatifs

Àunéchelon local, ancienneetnouvellemajorité
municipale partagent avec les hautes sphères de
l’État le souci de tenir les sanspapiers dans la clan-
destinité. On se rappelle qu’à la fermeture du
camp de Sangatte, le maire PCF de Calais déclara
d’abord : « Je reconnais le travail réalisé par

MM. Sarkozy et Blun-
kett, mais c’est dom-
mage d’avoir attendu si
longtemps... » Puis
lorsqu’il vit arriver sur la
ville ceux que l’État an-
glais continuait de re-
fouler, il se ravisa.
S’adressant aux associa-
tifs qui lui réclamaient la
mise à disposition d’un

lieu sanitaire il leur déclara : « Je re-
grette quedes abrutis, et je pèsemes
mots, aient dévoyé la cause des ré-
fugiés... Je ne suis pas favorable à
l’ouvertured’un local cautionnépar
la ville. »

Depuis, l’UMP a gagné la mairie.
Natacha Bouchart entend faire le
ménage à sa manière, considérant
les sans-papiers « responsables de
dégradations perpétuelles » et qui
« rendent sales les lieux où ils pas-
sent ». Si lamairiePCFa toujours re-
fusé de rencontrer les associatifs,
Bouchart, elle, les invite à sa table.
Elle initie un « Conseil des Mi-
grants » qu’elle crée pour l’occasion,
et dont elle dispose à sa guise, tandis
que les populations migrantes n'y
sont pas conviées. Elle a compris
l’effet anesthésiant de la parole au-
près de ceux qui déploraient depuis
des années de ne pas être écoutés.
Une subvention en augmentation a
donc été versée à deux des princi-
pales associations et des promesses
de financement de toilettes ont été
évoquées. Et déjà certains parlent
« d’avancée »...

Actuellement, il faut compter plu-
sieurs semaines, parfois plusieurs mois afin d’at-
teindre les plages anglaises. Alors, des groupes
partent s’installer ailleurs. En retrait, dans les
terres, à trente ou quarante kilomètres de la côte.
Là, l’accès aux camions est plus rapide. Calais
perdrait-elle de sa centralité ?

PPaarr  LLaa  MMoouueettttee  eennrraaggééee,,  ppuubblliiéé  ddaannss  CCoouurraanntt
aalltteerrnnaattiiff,,  nn°°118877,,  fféévvrriieerr  22000099,,  eett  ddaannss  llaa  bbrroo--
cchhuurree  ««  DDee  SSaannggaattttee  àà  CCooqquueelllleess  --  SSiittuuaattiioonn  eett
iinntteerrvveennttiioonnss  ((11999999--22000044))  »»..

NB : Nomade s'est permis quelques petites
modifications, ainsi que quelques coupes pour
raccourcir le texte original.

Janvier 2009 : 
retour sur la

situation des sans-
papiers de Calais

En Angleterre, les
conditions d’exploita-
tion légales sont com-
parables à celles du
travail clandestin. 

B

Calais offre donc un marché
juteux aux patrons de la sé-
curité (12 millions d’euros
annuel leur sont exclusive-

ment consacrés).


